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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES DE TORTURE ET DE MAUVAIS TRAITEMENTS /  

DÉTENTION ILLÉGALE / DÉTENTION AU SECRET / 

PRÉOCCUPATIONS POUR LA SANTÉ 

SYRIE Libéré : Abdallah al Malki (h), ressortissant syrio-canadien 
___________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 31 mars 2004 
 
 
Abdallah al Malki a été libéré le 12 mars 2004. Selon les informations recueillies, il avait été arrêté en mai 2002 à son arrivée à 
l’aéroport de Damas, capitale de la Syrie. 
 
Les coordonnateurs du réseau recevront de plus amples informations sur les conditions dans lesquelles cet homme a été détenu 
dès que ces données seront disponibles. 
 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de cet homme. 

 

                                                   
La version originale a été publiée par Amnesty International, 

Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 
La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 

Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 


